SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 AVRIL  2021
L'an deux mil vingt-et-un  et le 26 avril à 20h15, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes   DESCOURS - GAILLETON - GINOUX - MICHIEL - THIVOLLE 

Mrs  BAUER - COTTEY - DUBOST - KANDZIORA - LECOUFFE - PAGNON - RICHARD –

Membres excusés : Mme BREVET donne pouvoir à Mme GINOUX

Mme BOSSUYT donne pouvoir à Mme THIVOLLE

Mr VILLERMET donne pouvoir à Mme DESCOURS
Secrétaire de séance : Jérémy PAGNON
Avant l’ouverture de la séance, Madame le Maire invite Monsieur Gérard LAPIERRE , président de la société de chasse Les Ruches de l’Orée du Bois à présenter son association et la demande de son association de se voir attribuer en location la moitié des terrains communaux.
1. Approbation du compte rendu du 29 mars 2021 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2. Délibérations : choix des entreprises pour les opérations d’investissement :
· Choix de l’entreprise pour la toiture de la chaufferie

Madame le Maire rappelle à l’assemblée qu’une consultation a été faite pour une remise à neuf complète de la toiture de la chaufferie et du garage attenant. Deux entreprises ont répondu en fournissant un devis, descriptif et chiffré. Madame  le Maire présente ces devis et propose de retenir l’entreprise la moins disante : l’entreprise Patrick HORN de Guéreins. Le Conseil Municipal,  après délibération, à l’unanimité, décide de retenir l’entreprise Patrick HORN de Guéreins pour un montant de 11 568.18 €HT.

· Choix de l’entreprise pour le columbarium/ossuaire

Madame le Maire rappelle à l’assemblée qu’une consultation a été faite pour l’installation d’un columbarium et d’un ossuaire au cimetière communal. Quatre entreprises ont répondu en fournissant un devis, descriptif et chiffré. Après avoir présenté les devis, et sur l’avis de la commission travaux, Madame  le Maire propose de retenir l’entreprise la mieux disante : l’entreprise Granimond qui propose l’installation d’un colombarium de 12 cases, d’un banc courbe et la fourniture de 12 plaques d’inscription pour un montant total de 12 261.00 €HT. Le columbarium, le banc et l’habillage de l’ossuaire sont en granit gris. Les plaques d’inscription sont proposées en granit noir. Elle demande également au conseil de se prononcer sur la couleur des portes du columbarium : rose ou noir.

Le Conseil Municipal,  après délibération, à l’unanimité, décide de retenir l’entreprise Granimond, décide que la démolition de la dalle existante et l’évacuation de la terre et des gravats (pour la pose de l’ossuaire) seront effectuées par les services de la commune ; accepte le devis pour un montant total de 12 261.00 €HT – 800.00 € (correspondant aux lignes du devis pour la démolition et l’évacuation des terres soit : 11 461.00 €HT ; choisit la couleur noir pour les portes.
· Choix des entreprises pour le city-stade et le parking

Madame le Maire rappelle à l’assemblée qu’une consultation a été faite pour l’installation d’un city stade et la création du parking attenant. Concernant le city stade deux entreprises ont présenté des offres. Après avoir présenté les devis, et sur l’avis de la commission travaux, Madame  le Maire propose de retenir l’entreprise la moins  disante : l’entreprise Proludic qui propose l’installation d’un terrain  20m x10m acier avec poteaux et filets de volley, pose sur enrobé existant, pour un montant total de 41 968.66 €HT. 

Concernant le parking attenant, deux offres ont été réceptionnées. Madame le Maire, après avis de la commission travaux propose de retenir l’entreprise la moins-disante : l’entreprise Bernard CARTILLIER de Montceaux qui présente un devis conforme au cahier des charges d’un montant de 33 289.10 €HT.

Le Conseil Municipal,  après délibération, à l’unanimité, 

· ACCEPTE le devis de  l’entreprise PROLUDIC d’un montant de 41 968.66 €HT pour l’installation d’un city stade 
· ACCEPTE le devis de  l’entreprise Bernard CARTILLIER d’un montant de 33 289.10€HT pour la création d’un parking de 1714m².
Il est demandé à Madame le Maire de faire chiffrer une caméra de surveillance afin d’éviter les nuisances.
3. Remboursement des factures gaz par le SIVOS :
Madame le Maire rappelle que le contrat concernant la cuve à gaz est actuellement au nom de la commune. Or, depuis la création de la nouvelle mairie, seules les deux classes ont une installation de chauffage au gaz. Les locaux de la mairie ont un chauffage indépendant. 

Or, les statuts du SIVOS de Mogneneins Peyzieux-sur-Saône prévoient que les charges de fonctionnement des locaux scolaires sont à la charge du SIVOS et prévu dans son budget.

Il est donc justifié que la commune de Peyzieux-sur-Saône demande un remboursement des factures de gaz.

Madame le maire demande au conseil municipal de se prononcer et de l’autoriser  à émettre des titres au nom du SIVOS pour le remboursement du gaz.

Le Conseil Municipal,  après délibération, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à émettre des titres au nom du SIVOS de Mogneneins Peyzieux-sur-Saône pour demander le remboursement des factures du remplissage de la cuve à gaz.
4. Préparation des élections départementales et régionales :
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que les élections départementales et régionales auront lieu les dimanches 20 et 27 juin 2021. Les élections seront organisées au local municipal. Deux bureaux distincts seront nécessaires soit 6 personnes par tranche horaire. Il est proposé des tranches horaires de 2h30 ; si besoin un appel à la population sera effectué (voir les conditions sanitaires).Un mail sera adressé à chacun pour se pré-positionner sur les tranches horaires.
5. Questions diverses :
· Travaux : Les fauchages sont en cours de réalisation. Un important dépôt sauvage a encore dû être évacué près du Point d’Apport volontaire, route du Beaujolais.
Deux poteaux incendie ont été remplacés. La peinture de voirie a été réalisée.

Le département a effectué les travaux de reprise sur la RD75d.

Nous sommes toujours dans l’attente d’un devis pour la réparation du panneau lumineux.
· SIVOS : Une nouvelle cloche a été fixée à l’école de Peyzieux-sur-Saône, suite à la disparition de l’ancienne. Un nouveau garage à vélo a été installé.
· Commission urbanisme : Lors de la réunion du lundi 19 avril, la commission urbanisme a examiné 1 Permis de construire et 4 déclarations préalables. Deux nouveaux permis ont été déposés ; une nouvelle réunion est programmée le lundi 3 mai à 20 heures.

· Communauté de communes : Madame le maire informe le conseil que la communauté de communes a décidé par délibération du 30 mars la mise en place d’une dotation exceptionnelle du fonds de concours avec une augmentation de 10 000 euros pour chaque commune pour 2021 ; la commune de Peyzieux-sur-Saône pourrait se voir octroyer un montant de 21 948€ selon les conditions suivantes : 50 % du montant HT des travaux et à condition que ces derniers ne soient pas déjà subventionnés à hauteur de 80 % par l’état ou le département.

· Plaintes : Nous recevons encore beaucoup de plaintes concernant les aboiements, les bruits de motos, la musique sur la voie publique, le non-respect du couvre-feu, ainsi que du vol de carburant sur la place de l’Eglise.
· Commission fleurissement : une réunion est programmée le vendredi 30 avril à 19 heures.

· Jour de réunion du conseil municipal : Suite à la demande d’un conseiller, Madame le maire propose  à l’assemblée de modifier le jour de réunion. Après discussion, il est convenu qu’au vu des professions de chacun, il est difficile de trouver un jour de réunion. Eventuellement, il est évoqué la possibilité d’alterner un mois sur deux les lundis ou les jeudis ; éventuellement l’avancement de l’heure à 19h30. Le prochain conseil est fixé le lundi 17 mai à 19h30.
· ÉTAT CIVIL 
Naissance :
· Eliot, Etienne, Gilbert MEUNIER  est né le 29 mars  2021 à Gleizé. Nous adressons nos félicitations aux parents et souhaitons la bienvenue au petit Eliot.
· Joanna, Murielle, Danielle MARTIN est née le 11 avril 2021à Arnas. Nous adressons nos félicitations aux parents et souhaitons la bienvenue à la petite Joanna.
Le Maire,

Marie Monique THIVOLLE
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